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L'aménagement des épreuves de concours et examens est encadré par :
1. DDHC art. 6 — principe d'égalité entre citoyens
1. CGFP, notamment les articles :
1. L 352-3 : Les candidats en situation de handicap bénéficient de dérogations aux règles normales de déroulement des concours, des procédures de recrutement et des examens afin d'adapter la durée et le fractionnement des épreuves à leur situation ou de leur apporter les aides humaines et techniques nécessaires précisées par eux avant le déroulement des épreuves. Des temps de repos suffisants entre deux épreuves successives leur sont accordés, de manière à leur permettre de composer dans des conditions compatibles avec leur situation.
1. R 352-1 et s. : Les dérogations aux règles normales de déroulement des concours, des procédures de recrutement et des examens, mentionnées à l'article L. 352-3, sont décidées par l'autorité organisatrice des épreuves au vu de la production par les candidats d'un certificat médical établi par un médecin agréé dans les conditions prévues par la section 1 du chapitre Ier du titre II du présent livre.
1. Arrêté du 8 juillet 2024 fixant les conditions et les modalités de recours à la visioconférence pour l'organisation des voies d'accès à la fonction publique.
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1. Mise en place des aides et aménagements sollicités par les candidats « sous réserve que les charges afférentes ne soient pas disproportionnées au regard des moyens, notamment matérielles et humains dont [le bureau RM1] dispose ».
1. Demande d'aménagement présentée par tout candidat le justifiant, reconnu travailleur handicapé ou non.
1. Obligation de consultation d'un médecin agréé par l'ARS, doit être daté de moins de 6 mois* — remboursement effectué par l'administration (cf. Décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ; les honoraires des médecins sont pris en charge par l'administration, sur la base d'un arrêté interministériel).
1. Formulaire téléchargeable disponible sur chaque page internet des concours organisés par le pôle ministériel :
6. Rubrique « Conditions d'accès »,
6. Paragraphe « conditions particulières pour concourir »,
6. Menu « demande d'aménagement ».
* Demande interministérielle d'allongement à 1 an de la durée de validité (pour les candidats dont la situation médicale est stabilisée).
MTE : permet au candidat de produire un même certificat médical d'aménagement pour plusieurs candidatures, dès lors que sa durée de validité n'excède pas les 6 mois et que les épreuves concernées sont identiques ou similaires.
[bookmark: _Toc230354466]Process
1. Indication dans les arrêtés d'ouverture des concours/examens de la date à laquelle le candidat doit avoir téléversé le certificat médical précisant la nature des aménagements préconisés par le médecin.
1. La réglementation prévoit une date de remise au plus tard 3 semaines avant le début des épreuves ; RM1 applique ce délai de façon plus rigoureuse aux fins de correcte organisation (notamment en cas de mobilisation des centres d'examens).
1. Tolérance dans le traitement des demandes arrivant hors délais, sans mise en risque juridique de l'opération.
1. Téléversement des demandes d'aménagement par les candidats pour les épreuves écrites et les épreuves orales.
1. Instruction par le bureau RM1, éventuellement demandes d'éclaircissements auprès du candidat pour correcte prise en compte de la demande (échanges mails).
1. Information du candidat dont tout ou partie des aménagements préconisés ne serait pas pris en compte.
Données 2025 :
1. Environ 8 400 candidats, dont environ 1 000 candidats déclarés TH, environ 400 demandes d'aménagements.
1. Refus de prise en compte liés à l'absence de téléversement du formulaire complété.
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1. Octroi d'un tiers temps.
1. Composition dans une salle spéciale.
1. Composition sur ordinateurs.
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1. Octroi d'un tiers temps supplémentaire (sur chaque séquençage de l'épreuve).
1. Recours à la visioconférence pour les épreuves orales.
1. Temps de repos ou pauses régulières en cours d'épreuve.
Objectif : mise en œuvre des aménagements strictement nécessaires tout en veillant à prévenir une surcompensation et en garantissant le principe d'égal accès aux emplois publics. Certains types d'aménagement peuvent être refusés (ex. : visio au domicile personnel du candidat, adaptation de la nature de l'épreuve…).
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1. Obligation pour les membres de jury de participer annuellement à la formation de professionnalisation aux épreuves orales.
1. Points abordés par le prestataire (non exhaustifs) :
22. Égalité de traitement des candidats.
22. Discrimination.
22. Préconisations liées aux labels égalité et diversité.
1. Les membres de jury sont également formés pour être en capacité de réagir en cas de situation imprévue.
1. Membres de jury invités en sus à se former en suivant la formation Mentor de la DGAFP consacrée à la prise en charge du handicap dans le cadre des épreuves de concours.
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